
 
 

 

AVIS D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Association libérale fédérale de Waterloo 

 
 

Date de l’assemblée : 29 juin 2017 

Heure de début : 19h 

Adresse : KW Naval Association 
315 Weber St N 
Waterloo, ON N2J 3H8 

 

Par la présente, il est donné AVIS de la tenue d’une réunion de l’association de Waterloo en vue 
d’élire les membres de la direction de cette association et d’exercer les activités annuelles de 

l’association. 

  

Droit de vote  

La date limite pour déterminer quels libéraux inscrits auront droit de vote à cette assemblée générale est le 

22 juin 2017 à 23 h 59 heure locale*. 

Les personnes ayant le droit de voter lors de cette assemblée générale doivent fournir une preuve 

d’identité sur laquelle figure leur adresse.   

Pour vous présenter à un poste de dirigeant 

Les administrateurs et dirigeants du conseil de direction de l’ADC seront élus lors de cette assemblée 

générale. Si vous avez l’intention de présenter votre candidature, vous devez le signifier au directeur 

national de scrutin en remplissant le formulaire en ligne au plus tard le 15 juin 2017 à 23h59 : 

my.liberal.ca/associations-de-circonscription. 

Voici la liste des postes qui seront attribués lors de cette assemblée générale : 

 Président  

 Vice-Président 

 Secrétaire 

 Président de l’organisation 

 Président des politiques 

 Six (6) administrateurs 

 

Pour voir cet avis en ligne, consultez la page ontario.liberal.ca 

 
 

http://my.liberal.ca/fr/associations-de-circonscription/candidature-a-un-poste-au-sein-du-conseil-dadministration-dune-adc/
http://ontario.liberal.ca/


 

 

1. Ouverture et mot de bienvenue 

2. Salutation du MP Bardish Chagger 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. L’adoption des notes de la réunion précédente 

5. Présentation des rapports 

6. L’élection des officiers et directeurs 

7. Salutations du président nouvellement élu 

8. Ajournement 

 

 

 

AGENDA 

Association libérale fédérale de Waterloo 

* Pour une demande soumise par un formulaire en ligne via le site Web du Parti libéral. Les demandes présentées 

avec un formulaire papier sont considérées comme éligibles si la date d’envoi, telle que déterminée par le règlement 

4 - Les libéraux inscrits, est égale ou antérieure à la date limite pour cette assemblée générale. 


